Amenagement exceptionnel
des horaires d’ouverture
de votre agence

> A partir du 4 mai, votre agence sera ouverte :

- lundi et vendredi de 9h00 a 12h30
- mardi et jeudi de 14h00 a 17h00
- mercredi de 9h00 a 12h30

MGEN. Premiére mutuelle des agents du service public
On s’engage mutuellement

GROUPE Vyv

\

Im‘ )]
A

qp SIc

- '“"'II\INI“"

r
t 2
(o~ 4 d
o_g




